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Monsieur le Maire 

 

se joint au Conseil Municipal et 

au Personnel Communal 

 

pour vous souhaiter  de 

joyeuses fêtes de fin d’année. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En fonction des contraintes sanitaires, les dates de l’habituelle 

cérémonie des vœux et du repas des aînés seront ou fixées 

ultérieurement ou annulées   
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Madame, Mademoiselle, Monsieur. 
 

Cette année 2020 qui se termine aura été particulière, marquée par cette épidémie qui 
bouleverse nos habitudes de vie, familiales, sociales, professionnelles. Espérons voir au plus 
tôt la fin de cette maladie aux graves conséquences multiples, économiques notamment. Cela a 
remis au premier plan les multiples avantages de la proximité. 

Dans cet esprit vous trouverez dans ce bulletin municipal une liste d’acteurs dans 
différents domaines, installés sur notre commune, qui proposent leurs produits, services, savoir 
faire. Si certains ont pu être oubliés, ou n’ont pas répondu, nous nous ferons un plaisir de les 
rajouter lors de la prochaine édition. 

En dépit de ce contexte, bon gré mal gré, les travaux commencés ou projetés ont 
continué à avancer. 

L’enfouissement des réseaux filaires du hameau de Raygades, grandement retardé par 
une longue interruption de l’entreprise, attend à ce jour la dépose du réseau télécom Orange 
pour arriver à son terme. 

Les travaux d’aménagement de l’espace devant la Mairie, commencés au mois de mai, 
se sont poursuivis en partie pendant les vacances d’été et se poursuivent intensément depuis 
lors. Un gros oubli dû à l’entreprise ayant déplacé le transformateur électrique a affecté 
l’éclairage public et par voie de conséquence perturbé le chantier. Avec une météo favorable, la 
prévision de travaux terminés pour la fin de l’année reste accessible. 

Ce vaste espace piétonnier qui sera désormais aménagé et agrémenté d’espaces 
végétalisés devrait se prêter à de paisibles causeries. Il semble séduire l’ensemble de ceux qui 
parmi vous ont exprimé un avis. Il répond aux nécessités actuelles d’organisation et d’usage de 
cet environnement : accessibilité, circulation, stationnement, accès à l’école aussi sécurisé que 
possible. Il est conforme au plan Vigipirate actuellement placé au niveau ‘’Urgence attentat’’ 
interdisant tout stationnement et circulation aux abords des écoles. 

Dans un but de disponibilité pour les usagers, il a été décidé de placer le stationnement 
situé face à la Mairie en zone bleue (8 places + 1 PMR) sauf les samedi et dimanche.  

Vous remarquerez au passage que l’ormeau planté pour le centenaire de notre village 
en 2007, arraché par erreur, a été remplacé. Nous en avons profité pour faire de cette erreur un 
gain en authenticité. Le nouvel arbre en devenir a été déplacé sur la motte ou a trôné l’arbre 
original (Appelé l’arbre de Sully ou Henri IV) planté aux alentours de l’an 1600 et ayant 
approché les 400ans. 

Je dois ici remercier les riverains et usagers divers, qui dans leur grande majorité se 
sont comportés avec compréhension envers les inévitables gênes occasionnées par un 
chantier de cette ampleur et durée, notamment les parents d’élèves qui ont su s’adapter au fur 
et à mesure de l’évolution des travaux. 

Dommage pour les trois ou quatre contrariés, sans doute dérangés dans leur petit 
confort personnel, au mépris des gens qui travaillent, qui ont oublié qu’espace public et voie 
publique ne sont pas leur espace, mais celui des 1100 habitants de Villematier et même au-
delà.  

A la question posée concernant la poursuite des Tranches 2 et 3, il n’y a à ce jour 
aucune prévision. Tous les travaux qui sont réalisés, sont engagés lorsque notre 
autofinancement permet de ne pas recourir à l’emprunt, et sans tenir compte des subventions 
possibles qui sont perçues jusqu’à 2 ans après les réalisations. A noter que la privatisation sans 
scrupules de l’espace public, de plus en plus fréquente, ne plaide pas en faveur de la poursuite 
de ces aménagements. 

Les travaux sur l’Eglise restent prévus pour le début 2021. 
 

En espérant que l’année qui arrive verra la fin de ce qui a bouleversé nos habitudes ou acquis, 
Je souhaite que l’année 2021 vous apporte une sérénité retrouvée dans tous les domaines.  
  

Le Maire, Jean-Michel JILIBERT 
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 Réfection de l’Eglise : rénovation intérieure, menuiseries, façade côté cimetière, drainage 
extérieur. 
 
 Enfouissement des réseaux filaires Rue de l’Eglise 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 Aménagement / Urbanisation de la Place de la Mairie tranche 1.               750 517.00€ 
    (Restera à solder une partie des lots Espaces Verts et Eclairage Public) 
 
 Climatisation reversible préfabriqué Ecole                                                       3 894.00€                                                                              
 
 Création d’une quatrième classe                                                                      3 536.00€ 
 
 Porte Mairie pour accessibilité PMR                                                               14 975.00€ 
 
 Remplacement amplificateur Salle des Fêtes                                                  1 018.00€ 
 
 Armoire réfrigérée Salle des Fêtes                                                                     886.00€ 
 
 Eclairage boulodrome par projecteur LED 
(non facturé à ce jour) 
 
 
 
 
                               
 
 
Le montant des subventions, perçues en 2020 (état, région, département) au titre de travaux ou 
équipements en cours ou antérieurs est de : 44 688.00€ 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                             

 
 
 
 
Portant sur des matériels, mobilier ou autre, anciens et ou inutilisés (barrières de ville, 
remorque, pavés autobloquants) : 
 

  Pour un montant de 340€ 
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 Vote des subventions aux associations 
 
 
Dans le cadre du vote du Budget Primitif 2020 il a été attribué les subventions suivantes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Associations 

Subvention 
2020 

Comité des fêtes de Villematier 2 000.00 € 

Comité des fêtes de Raygades 2 000.00 € 

La Compagnie des Parents 250.00 € 

ACCA Villematier 250.00 € 

FNACA 150.00 € 

Office du tourisme du Frontonnais  150.00 € 
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NAISSANCES 

 
     
   
 
  
 
LABLACHE COMBIER Théa 
   25 avril 2020 

 
 
GIEN Capucine 
   11 juillet 2020 
 
 
 
     

 
 

 

 

 

 

DECES 

 
 
    POLLIÉ Jean 
     19 juillet 2020 
 
   GAY Alphonse 
    19 octobre 2020 
 
   ROUMAGNAC Christiane 
   épouse BEZOMBE 
     2 novembre 2020 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Bienvenue à ces 
petites étoiles 

qui feront briller 
les yeux et 

rempliront le 
cœur d’un 
bonheur 

lumineux de 
tous les parents. 

 
Félicitations 

 
L’anémone et 
l’ancolie ont 

poussé dans le 
jardin ou dort la 

mélancolie. 
 

Sincères 
condoléances 

 

       

  MARIAGES 

 

 
 
RAYNAL Christophe/  
ZAREBSKI Hélène 
  27 juillet 2020 
 
 
 
 
 

         
 

L'amour c'est un 
rêve à partager, 

un arc-en-ciel 
porteur d'espoir, 

une douce 
caresse... 

et le bonheur 
d'être deux! 

 
Félicitations 
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:05.34.27.68.20 

mairie.villematier@wanadoo.fr 
www.mairie-villematier31.fr 

 

 

SECRETARIAT MAIRIE 

ACCUEIL DU PUBLIC 

 
 

Le mardi, mercredi et 
vendredi 

de 8h30 à 12h00 et de 
15h00 à 18h00 

 
 

Les lundis et jeudis la 
mairie est fermée au 

public.    
                                                                                              
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BIENVENUE AUX 
NOUVEAUX HABITANTS 

 
La commune est 
heureuse de vous 

accueillir et vous invite à 
vous présenter à la 

mairie. 
Afin de maintenir notre 
fichier à jour nous vous  

demandons de vous 
munir de votre livret de 

famille.  

 
 

 

 

 

 

 
 

RECENSEMENT MILITAIRE 

 
Les filles et garçons nés 
en octobre, novembre,  

Décembre 2004 
doivent se faire recenser 

à la mairie avant le  
31 décembre 2020 

  (mois anniversaire). 
Vous devez vous munir 
de votre carte d’identité 

ainsi 
 que du livret de famille 

de vos parents. 
La mairie vous remettra 

une attestation de 
recensement. 

Ce document sera 
indispensable pour 

s’inscrire aux examens  
(BEP, BAC, permis de 

conduire..)  
et aux concours soumis 
au contrôle de l’autorité 

publique. 
      

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 
 

Une tournée d’éclairage 
public est organisée 
mensuellement par 

l’entreprise CITEOS. 
Si vous constatez des 

pannes ou des anomalies 
veuillez le signaler à la 

mairie. 
 

 

 

 

 

RAMASSAGE DES 

ENCOMBRANTS ET 

DECHETS VERTS 

 

CHANGEMENT 

 
A partir du 1er Janvier 2021 

Le nouveau prestataire 
pour les collectes conduit à 

des changements. La 
collecte des ordures 

ménagères aura lieu le 
vendredi. La collecte du tri 

sélectif aura lieu le 
mercredi. Les déchets 
verts ne seront plus 
collectés. Seul les 

encombrants recyclables 
seront collectés. 

La confirmation et 
précisions vous seront 

données par le calendrier 
annuel. 

 

 

 

DECHETTERIE 

HORAIRES D’OUVERTURE 

 
Zone d'Activités de 

Pechnauquié  
 31340 Villemur 
 : 05.61.74.40.87 

 

 
Du Lundi au Dimanche 
de 9h30 à 12h00 et de 

13h30 à 18h00 
  
 

Fermeture :   Jeudi et 
jours fériés 

 

 

 
 
 
 

Fermeture :   Jeudi et 
jours fériés 

 
 

 

 

 

 

 

 

mailto:mairie.villematier@wanadoo.fr
http://www.mairie-villematier31.fr/
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Auto Entrepreneur 

 

Maçonnerie, petits travaux, 

clôtures 

 

Monsieur Daniel TAUPIAC 

103, Place de la Mairie 

31340 VILLEMATIER 

Tel : 06 15 86 57 53 
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Depuis de nombreuses années, la discipline du Hatha Yoga rassemble les 
pratiquants dans la salle des fêtes de Villematier.  Les cours sont dispensés par 
Martine ROUBINET (*), diplômée de la Fédération Française de Hatha Yoga, 

(formation suivie auprès de Sri MAHESH). 
 

Le travail de la respiration reste primordial et s’effectue comme pilier de la posture, 
de la relaxation, de la concentration, de la méditation. Chaque posture a un triple 

effet ; physique, psychique et spirituel. Contrôler son corps dans la prise d’une 
posture c’est déjà être engagé sur le chemin du contrôle de soi. Le geste précis, la 

pensée juste c’est ce que chaque être humain devrait pouvoir faire sans effort. 
Aucun besoin de souplesse, ici on travaille la précision et la coordination. 

 
Simplicité, fermeté, fidélité dans la pratique : C’est l’alchimie d’un Yoga qui 

respecte sa tradition et son authenticité. 
 
 

(*) Directrice de l’’Ecole régionale Sud Ouest Aquitaine( Formation des Professeurs de Yoga FFHY-SOA) - Vice 

Présidente de la  Fédération Française de Hatha Yoga - Formatrice pour adultes, diplômée d’état. 
 

 

 
Mme ROUBINET Martine : 
06.76.92.91.98               Mail : roubinet.cyt@free.fr   
Site local : www.cytn.fr 
 

 

mailto:roubinet.cyt@free.fr
http://www.cytn.fr/
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COTE MAISON  

Frigo Désodorisé : 

 

Pour chasser les mauvaises odeurs de votre 

frigo, coupez la moitié d’une pomme en 

tranches et laissez-la à l’intérieur pendant 

une journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
ECOLO / ECONO 
 
Tâches prétraitées : 

 

Vous n’avez pas besoin d’investir dans un 

produit pour prétraiter des tâches avant le 

lavage : un shampooing doux pour bébé 

ou à usage quotidien fera l’affaire ! Il 

dissout les tâches rapidement sans 

endommager les textiles. Il suffit d’en 

appliquer une noisette directement sur la 

tâche avant de passer le textile à la 

machine. Le bonus : pas de résidus 

chimiques ou savonneux ! 

 

         

 

 

 

COTE CUISINE : 

Gousses de vanille ravivées : 

 
Vous avez trouvé des gousses de vanille 

dans votre placard qui sont devenues dures 

et cassantes ? Pour les adoucir, coupez les 

en deux, plongez les dans une coupelle 

remplie de lait ou de crème en quantité 

suffsante pour les recouvrir et mettez les 

pendant une minute au micro-ondes. Les 

gousses s’assoupliront et vous pourrez en 

récupérer les graines. 

Ajoutez le lait ou la crème parfumée à un 

dessert. 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

2 usages malin de la bière : 

 

Faire briller l’or 

Pour donner plus d’éclat à vos bijoux en 

or, faites les tremper pendant dix minutes 

dans un bol de bière, avant de les essuyer 

avec un chiffon doux. 

 

Faites briller le bois 

Essuyez les meubles en bois avec un 

chiffon en microfibre imprégné de bière et, 

pour une brillance discrète, polissez-les 

ensuite avec un chiffon doux.
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